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Quelle est la différence
entre confit et
harcèlement ?
� Le conf lit repose sur une relation symétrique, même si l’on 

ne s’entend pas, on reste sur une certaine égalité 
relationnelle, où chacune des parties veut faire entendre et 
respecter ses besoins et ses valeurs. Le pouvoir circule 
entre elles.

� Mais, quand il ne circule pas, quand la relation agit sur un 
mode inégalitaire où l’un vise la destruction de l’autre, 
alors nous pouvons parler de harcèlement.
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Comment cette différence se
manifeste-t-elle ?

� Généralement, le conf lit est ouvert, bruyant, alors que le 
harcèlement ne s’entend pas. Plus encore : il y a un refus 
du conf lit. Le harcèlement repose davantage sur des 
stratégies d’exclusion, d’humiliation, de culpabilisation qui, 
souvent, se mettent en place dans un consensus établi, 
plus ou moins consciemment, avec l’entourage. Au point 
que, parfois, lorsque la personne qui s’en sent victime 
l’exprime, personne ne veut la croire…
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Qu'est ce que c'est que le
harcèlement ? Comment le
défnir ?

� Le harcèlement se déf init comme une violence
répétée qui peut être verbale, physique ou 
psychologique. Lorsqu’un jeune est insulté, 
menacé, battu, bousculé ou reçoit des messages 
injurieux à répétition, sur une longue durée  
provoquant l'isolement  : on parle donc de 
harcèlement.
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Quelles sont les différentes
formes de Harcèlement ?

� Physique

� Des coups, pincements, tirage de cheveux….
� Des bousculades, jets d’objets
� Des bagarres organisées
� Des vols et du racket
� Des dégradations de matériel ou de vêtements
� Des enfermements dans une pièce
� Des violences à connotations sexuelles, gestes déplacés, 

baisers forcés…
� Des «jeux» dangereux effectués sous la contrainte



Quelles sont les différentes
formes de Harcèlement ?

� Il existe 3 types de harcèlement moral:

� Harcèlement verbal (insultes répétées)
� Harcèlement émotionnel (humiliation, chantage)
� Harcèlement sexuel (provocations sexuelles verbales, gestes 

déplacés)
�  

� Cela peut être:

� Utilisation de surnoms dévalorisants
� Des moqueries, insultes, menaces
� Des humiliations, chantage
� Des propagations de fausses rumeurs
� Des pratiques de discrimination, d’exclusion et de mise à l’écart



Cyber-harcèlement

� Le cyber harcèlement est le fait d’utiliser les
technologies d’information et de communication
pour porter délibérément atteinte à un individu,
de manière répétée dans le temps.



Comment se manifeste t-il?

� Par l’humiliation

� Les moqueries

� Les injures

� La diffamation

� Le discrédit

� L’intimidation

� L’usurpation d’identité

� Les menaces physiques

� Téléphone portable (SMS/MMS, 
prise de photo…)

�  

� Messageries instantanées
(discussion en direct par 
webcam…)

�  

� Forum, chats, jeux (discussion, 
posts sur le forum…)

�  

� Courriels (envoi et réception de 
contenus)

�  

� Réseaux sociaux (partage de 
contenus, envoi d’emails, création 
et adhésion à des groupes)





Quelles sont les conséquences du
harcèlement
et du cyber-harcèlement?

� Absentéisme et décrochage scolaire (chute des résultats scolaires).

� Indisponibilité psychique (isolement, manque de conf iance en soi…)

� Troubles du métabolisme et du comportement (vomissements, 
évanouissements, maux de tête, insomnie…)

� Isolement relationnel

� Troubles anxio-dépressifs

� Comportement suicidaire

� Comportements violents



Le blog de Medhi

le blog de Mehdi.mp4



Le blog de Medhi

� De quoi s'agit il ?

� Est ce qu'il y a des infractions ? 

� Que devraient faire les victimes ?

� Quelles Conséquences ?

� Le témoin, quel est son rôle ? 



Questions / débat
� En quoi l’accumulation de « blagues » et de moqueries peut-elle 

être source de harcèlement sur internet ?
� La loi punit-elle de tels agissements ?
� Que ressent l’élève victime ?
� Les agressions sont-elles justif iées même si l’on n’apprécie pas 

l’autre ?
� Comment expliquer cet « effet d’entraînement » du groupe contre 

un individu ?
� Comment y mettre un terme ?
� S’agit-il d’une responsabilité individuelle et/ou collective ?
� Pensez-vous que tout le monde pourrait être un jour victime de 

harcèlement ?
� Qu’est-ce qui est à l’origine d’un tel phénomène ?
� Avez-vous déjà été témoin ou avez-vous déjà participé à de tels 

évènements ?
� Qu’avez-vous ressenti à ce moment-là ?
� Selon vous, est-on complice si on est un témoin passif ?



Conclusion

�  Sur internet, tout ce que vous diffusez engage votre 
responsabilité. 
Tous les comportements interdits dans la vie réelle le 
sont sur internet. 
Grâce à l'adresse IP, les auteurs d'infraction ne peuvent 
pas rester anonyme. Il existe notamment des personnels 
de gendarmerie et de police spécialisés dans la 
recherche des infractions réalisées à l'aide de nouvelles 
technologies (téléphones portables, tablettes, 
ordinateurs etc.) Ils permettent la poursuite de leurs 
auteurs.



Maître JOHN 

maitre_john.mp4



� De quoi s'agit-il ?

� Est ce qu'il y a des infractions ?

� Que devrait faire la victime ?

� Quelles Conséquences ?

� Le témoin, quel est son rôle ? 

Questions / débat



Conclusion

       Il faut avoir à l'esprit que les personnes sur Internet peuvent mentir, voire 
même utiliser les informations ou les photos de quelqu'un d'autre.

 On est jamais sûr de son interlocuteur.

 
Il faut dialoguer avec ses parents de ce que l'on fait sur Internet, ça aide à 

avoir du recul sur son utilisation.

 De plus, s'il ne nous paraît pas normal de parler avec des inconnus 
dans la rue, il en va de même sur le Net.



Un portable peut faire très 
mal

� Photo Message Moquerie 

On peut facilement partager et 
dupliquer. Sur snapchat et sur twitter 
un destinataire malveillant peut 
utiliser la capture d’écran

   

 L’autoroute de la malveillance si l’auteur 
trouve un public. Attention à ce que 
vous likez



On donne pas ses clefs de 
maison alors…

� Votre mot de passe doit 
rester confdentiel

� Il doit comporter 
différents caractères 
chiffre majuscule 
minuscule.

� Vous vous déconnectez 
proprement





On vérif ie ses traces

� Vous googueulisez 
votre nom , surnom, 
pseudo .

� Ne donnez pas 
d’informations intimes



SANCTIONS 
PÉNALES

(Cyberharcèlement, harcèlement, atteintes à la 
vie privée, diffamation, injures)



Cyberharcèlement



Cyberharcèlement (suite)



Harcèlement scolaire





Harcèlement scolaire (suite)



Harcèlement scolaire (f in)



Atteintes à la vie privée



Atteintes à la vie privée (f in)



Liberté d’expression (loi 
sur)

� Art 29

« Toute allégation ou imputation d'un fait qui 
porte atteinte à l'honneur ou à la 
considération de la personne ou du corps 
auquel le fait est imputé est une diffamation. 
[…]

Toute expression outrageante, termes de mépris 
ou invective qui ne renferme l'imputation 
d'aucun fait est une injure. »



Diffamation
� Art 32

[…]

La diffamation commise par les mêmes moyens 
envers une personne ou un groupe de 
personnes à raison de leur origine  ou de leur 
appartenance ou de leur non-appartenance à 
une ethnie, une nation, une race  ou une 
religion  déterminée sera punie d'un an 
d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende 
ou de l'une de ces deux peines seulement. 

Sera punie des peines prévues à l'alinéa précédent 
la diffamation commise par les mêmes moyens 
envers une personne ou un groupe de 
personnes à raison de leur sexe, de leur 
orientation sexuelle  ou identité de genre  ou de 
leur handicap. 



Injure
� Art 33

Sera punie d'un an d'emprisonnement et de 45 
000 euros d'amende l'injure commise par les 
mêmes moyens envers une personne ou un 
groupe de personnes à raison de leur origine 
ou de leur appartenance ou de leur non-
appartenance à une ethnie, une nation, une 
race ou une religion déterminée. 

Sera punie des peines prévues à l'alinéa 
précédent l'injure commise dans les mêmes 
conditions envers une personne ou un groupe 
de personnes à raison de leur sexe, de leur 
orientation sexuelle ou identité de genre ou 
de leur handicap. 



Harcèlement sexuel 
(déf inition)

� 2 ans de prison / 30 000 €  d’amende



Ressources utilisées
� Cyberharcèlement :

 https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32239

� Harcèlement scolaire :

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31985

� Harcèlement sexuel: 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1043

� Droit à l’image : 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32103

� Atteintes à la vie privée :

� Https://www.justice.ooreka.fr/astuce/voir/455315/atteinte-a-la-vie-privee

� Site gouvernemental de lutte contre le harcèlement

://www.nonauharcelement.education.gouv.fr/

� Loi sur la liberté d’expression : 

https://
www.legifrance.gouv.fr/aff ichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000877119

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32239
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32239
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31985
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31985
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31985
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1043
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1043
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1043
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32103
https://justice.ooreka.fr/astuce/voir/455315/atteinte-a-la-vie-privee
https://www.nonauharcelement.education.gouv.fr/
https://www.nonauharcelement.education.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000877119
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000877119
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000877119

	Diapo 1
	Diapo 2
	Diapo 3
	Diapo 4
	Diapo 5
	Diapo 6
	Diapo 7
	Diapo 8
	Diapo 9
	Diapo 10
	Diapo 11
	Diapo 12
	Diapo 13
	Diapo 14
	Diapo 15
	Diapo 16
	Diapo 17
	Diapo 18
	Diapo 19
	Diapo 20
	Diapo 21
	Diapo 22
	Diapo 23
	Diapo 24
	Diapo 25
	Diapo 26
	Diapo 27
	Diapo 28
	Diapo 29
	Diapo 30
	Diapo 31
	Diapo 32
	Diapo 33
	Diapo 34
	Diapo 35
	Diapo 36
	Diapo 37
	Diapo 38
	Diapo 39

